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Décision de la Commission 
du 11-12-1997 

constatant que la remise des droits à l'importation 
n'est pas justifiée dans un cas particulier 

 
(demande présentée par l’Allemagne) 

 
Réf.  REM : 10/97 
-------------------- 

 
LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921 , établissant le code 

des douanes communautaire, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant certaines 

dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et notamment son 

article 907, 

considérant que, par lettre du 26 juin 1997, reçue par la Commission le 8 juillet 1997, 

l’Allemagne a demandé à la Commission de décider en vertu de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92, s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à l'importation 

dans les circonstances suivantes : 

                                                 

1  J.O. n° L 302 du 19.10.1992, p.1 

2  J.O. n° L 253 du 11.10.1993, p.1 
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Une entreprise allemande, ci-après l’intéressée, avait obtenu des autorités compétentes 

allemandes une licence l’autorisant à importer, en exonération de droits à l’importation, 

des pantalons pour hommes du territoire de l’ancienne URSS jusqu’à concurrence de la 

somme de XXXXX. Cette licence, valable jusqu’au 31 décembre 1995, avait été délivrée 

dans le cadre du Règlement (CE) n° 665/94 du Conseil du 21 mars 1994 relatif à 

l’instauration de mesures tarifaires transitoires en faveur de la Bulgarie, de la République 

tchèque, de la Slovaquie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de l’Arménie, de 

l’Azerbaïdjan, du Bélarus, de l’Estonie, de la Géorgie, du Kazakhstan, du Kirghistan, de 

la Lettonie, de la Lituanie, de la Moldova, de l’Ouzbékistan, de la Russie, du Tadjikistan, 

du Turkménistan, de l’Ukraine, de la Croatie, de la Bosnie-Herzégovine, de la Slovénie 

et de l’ancienne république yougoslave de Macédoine, applicables jusqu’au 31 décembre 

1994 et destinées à tenir compte de l’unification allemande3, tel que prorogé par le 

règlement (CE) n° 3258/94 du Conseil du 19 décembre 19944. 

En même temps, les autorités douanières allemandes avaient autorisé une opération de 

perfectionnement passif à la condition que les dédouanements concernés soient 

exclusivement réalisés au bureau de douane de la gare des marchandises de Chemnitz. 

Entre septembre et décembre 1995, l’intéressée a procédé à cinq importations de 

pantalons au titre de la licence. La sixième et dernière importation n’a pénétré sur le 

territoire douanier communautaire que le 30 décembre 1995, à savoir un samedi. Les 

marchandises ne pouvant pas être dédouanées le week-end au bureau de Chemnitz, elles 

n’ont dès lors été mises en libre pratique que le 2 janvier 1996, soit après la date limite 

de validité de la licence. Elles ont néanmoins bénéficié de l’exonération des droits à 

l’importation. 

                                                 

3  J.O. n° L 83 du 26.03.1994, p. 1 

4  J.O. n° L 339 du 29.12.1994, p. 9 
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A la suite d’un contrôle ultérieur, les autorités douanières allemandes ont considéré 

qu’étant donné que les marchandises avaient été dédouanées après le 31 décembre 1995, 

l’intéressé ne pouvait plus bénéficier de l’exonération des droits. Elles ont dès lors 

sollicité le paiement des droits à l’importation pour les marchandises en cause, soit un 

montant de XXXXX. 

Arguant du fait que lesdites marchandises étaient dans la Communauté dès le 30 

décembre 1995 et que le responsable d’un bureau de douane lui avait indiqué que c’était 

la date d’entrée dans la Communauté qui comptait pour l’obtention de l’exonération, 

l’intéressée a demandé la remise des droits en cause dans cette affaire;  

considérant que l’intéressée a indiqué qu’elle avait pris connaissance du dossier adressé 

par les autorités allemandes à la Commission et qu’elle n’avait rien à y ajouter; 

considérant que, conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 

2454/93, un groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est 

réuni le 31 octobre 1997 dans le cadre du Comité du Code des douanes - section de la 

réglementation douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce; 

considérant que, conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n°2913/92, il peut 

être procédé au remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des 

situations autres que celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui 

résultent de circonstances n’impliquant ni manoeuvre ni négligence manisfeste de la part 

de l’intéressé; 

considérant que la licence dont l’intéressée était titulaire et qui lui permettait d’importer 

sur le territoire de l’ex-république démocratique allemande certaines marchandises de 

l’ex-URSS en exonération de droits à l’importation, n’était valable que jusqu’au 31 

décembre 1995; 

considérant que la date à retenir pour l’application des mesures de politique commerciale 

est la date d’acceptation de la déclaration en douane; qu’il s’agit là d’un principe de base 

dans le domaine douanier; 
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considérant dès lors que l’intéressée, en déclarant les marchandises en cause le 2 janvier 

1996, ne pouvait plus bénéficier de l’exonération des droits en cause; que, des lors, les 

droits dont la remise est demandée, sont dus; 

considérant que, dans la mesure où l’affirmation du bureau de douane selon laquelle la 

date à prendre en considération est celle de l’entrée des marchandises dans la 

Communauté est contraire à un principe de base en matière douanière, l’intéressé aurait 

dû avoir des doutes quant à cette affirmation; 

considérant que cette affirmation erronée du bureau de douane ne peut en aucun cas créer 

la base d’une quelconque confiance légitime dans le chef de l’intéressée, puisqu’elle n’a 

notamment fait l’objet d’aucun document écrit; 

considérant des lors que les circonstances de l’espèce ne sauraient être de nature à créer 

une situation, visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, n’impliquant ni 

manoeuvre ni négligence particulière de la part de l’intéressée; 

considérant qu'il n'est dès lors pas justifié d'octroyer pour ce cas la remise des droits à 

l'importation demandée, 

A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 

Article premier 

La remise des droits à l'importation s'élevant à XXXXX et faisant l'objet de la demande 

de l’Allemagne en date du 26 juin 1997 n'est pas justifiée. 

Article 2 

L’Allemagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 11-12-1997 Pour la Commission 

 

 


